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 Il y a de ces événements et certains gens qui marquent par leurs passages 
dans notre vie Municipale. Permettez-moi de vous relater certains faits que j’estime 
important de vous partager. 
 

Achat et vente d’immeubles 

 

 Le 29 août 2025, votre municipalité a fait l’acquisition du bâtiment et de 
l’emplacement de l’entrepôt Synagri situé au 111 rue de la Gare au montant de 350 
000 $ plus les taxes applicables. Cet entrepôt servira à loger du matériel saisonnier 
ou excédentaire qui se retrouve au garage municipal tant à l’intérieur qu’à l’extérieur. 
Le conseil n’envisage pas d’investissements majeurs pour adapter le bâtiment car 
l’usage qu’on y fera convient à la fonctionnalité actuelle. Nous croyons que le 
bâtiment peut offrir d’autres opportunités et pourra être adapté selon le besoin. Le 
grand emplacement est voisin de notre cour municipale. En plus de sécuriser nos 
investissements pour le terrain de soccer, considérant que nous sommes maintenant 
propriétaire de ce terrain ainsi que de l’emplacement sur lequel il est aménagé, nous 
prenons conscience que le site offre d’autres possibilités d’aménagements 
extérieurs. Avec le temps, les idées et les besoins viendront! 

 Le 16 avril 2026, votre municipalité officialisait la vente du 49 rue de l’Église à 
Construction et Rénovation TJP de Saint-Arsène au montant de 375 000 $ plus 
taxes applicables. Ce bâtiment construit en 1948 a servi d’école jusqu’en 1980. Il a 
également servi de Couvent pour les Sœurs du Saint-Rosaire de 1949 à 1974. Les 
bureaux municipaux y ont trouvé place de 1983 à 2017 avant notre emplacement 
actuel. La mise en vente vient du fait que d’importantes rénovations extérieures sont 
à prévoir et comme trop d’espace sont en location, aucune subvention n’étaient 
possible. La récupération de la somme investie par les revenus de location aurait été 
longue. La mission première d’une municipalité n’est pas d’investir dans l’immobilier 
et de gérer des espaces locatifs. Un bail de location a été signé entre le nouvel 
acquéreur et votre municipalité pour le maintien du service de bibliothèque. L’édifice 
passe alors pour la première fois d’une propriété publique à une propriété privée. Il 
offre diverses possibilités d’aménagements futurs pour le nouvel acquéreur. 

 À noter qu’il n’y a eu aucun emprunt du côté municipal. Il s’agit d’un 
mouvement monétaire, d’une sortie et d’une entrée de deniers qui a été supporté 
temporairement quelques mois par notre surplus accumulé. 
 

États financiers 2025 

 M. Luc Gagnon, expert-comptable de la firme Malette, est venu présenter les 
états financiers 2025 de votre municipalité lors de la dernière séance ordinaire 
publique du conseil. Nous avons un excédent de fonctionnement de 93 336$ sur un 
revenu de fonctionnement de 3 524 166$, soit un surplus de 2,6%. C’est le résultat 
d’une bonne gestion interne et pour ce fait, je tiens à remercier tout ceux et celles qui 
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♦ Les Doigts Créateurs; 
♦ Maison à l’Ombre du 

Clocher; 
♦ Chronique forestière; 
♦ Bibliothèque 

municipale; 
♦ Calendrier des activités. 

Prochaine séance du 
Conseil municipal : 

 

LUNDI, 4 MAI 2026 
salle SVVF du Centre 
communautaire 
Morneau à 20 h 00. 

N’oubliez pas que vous avez jusqu’à l’avant dernier lundi de chaque mois pour nous faire parvenir les 
annonces que vous voulez faire paraître le mois suivant. 

 

Communiquez avec Mme Julie Gamache au 418-867-2205 #0 pour plus d’informations. 
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veillent à la planification financière de la municipalité. Vous trouverez, pour les amateurs de chiffres, une copie complète 
du document sur le site internet de la municipalité sous l’onglet administration municipale. Ceux qui désireront des infor-
mations additionnelles ou qui ont des questions à propos des états financiers peuvent passer au bureau municipal pour 
en apprendre davantage. SVP, merci de prendre un rendez-vous pour vous assurer de la disponibilité des personnes 
concernées. 

Prolongement des infrastructures de la rue des Cèdres 

 

 Les propriétaires riverains de la partie non développée de la rue des Cèdres ont été convoqués à une séance 
d’information le 21 avril dernier qui vise à les informer d’un projet de poursuite du prolongement des services publics 
jusqu’à la rue de l’Église. Tous les terrains disponibles dans le secteur des Framboisiers ont été vendus. Si visiblement 
des terrains sont encore vacants, c’est que la vente de nos terrains a été conditionnelle à une obligation de construction 
dans un délai maximum de 2 ans à partir de la date du contrat de vente. Donc, dans moins de 2 ans, nous verrons s’éle-
ver de nouvelles habitations. Devant l’accélération de la vente de ces terrains, votre conseil a fait préparer un plan par 
un ingénieur, ainsi qu’un estimé des coûts qui ont été présentés aux citoyens concernés avec un plan financier. Cette 
partie de la rue des Cèdres est déjà dans notre périmètre urbain et aucune demande d’exclusion de territoire agricole 
auprès de la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) ne sera autorisé car ces emplace-
ments sont disponibles. Nous devons obligatoirement aménager et loger la rue des Cèdres avant d’espérer obtenir des 
approbations pour des développements ultérieurs. Votre conseil a comme seul objectif d’assurer son propre développe-
ment territorial futur. 
 

AGA du Comité de Développement local 
 

 À son Assemblée générale annuelle, le Comité de Développement local a accueilli deux nouveaux membres 
soient Audrey Kirouac et Samuel Caouette qui, j’en suis certain, sauront apporter leurs couleurs et leurs talents au ser-
vice de ce comité et de notre communauté. Je tiens également à souligner le départ d’Alex Caron pour des raisons pro-
fessionnelles. Je tiens à lui offrir en votre nom tous nos remerciements et notre admiration pour sa disponibilité et le tra-
vail accompli. À noter qu’il y a encore un poste vacant au sein de ce comité. Avis aux intéressés! 
 

La retraite pour Mme Estelle 

 

 Mme Estelle Goulet, qui avait réduit graduellement sa tâche de travail comme greffière à la municipalité a pris sa 
retraite récemment. Elle était à l’emploi de la municipalité depuis 10 ans. Mme Estelle ne laissait passer aucune faute 
dans les rédactions. Son travail était très méticuleux. Elle avait l’art de conjuguer les bons mots à la bonne place. Elle 
avait une longue expérience dans le domaine municipal qu’elle chérissait ardemment. Tourner la page sur sa carrière 
professionnelle n’a pas dû être facile. Elle saura assurément conjuguer de nouvelles passions dans ses temps libres. 
Merci encore pour tout le beau dynamisme créé dans l’équipe municipale. 
 

Fierté des gens d’ici 
 

 Il y a des gens qui se démarquent par leur excellence dans différents domaines. Que ce soit une performance 
sportive, dans la réalisation d’un projet quelconque, dans une réussite entrepreneuriale ou autres. Nous les voyons sou-
vent en mention sur les médias sociaux ou dans les journaux. Nous avons à cœur de relater ces bons coups dans notre 
chronique « La fierté des gens d’ici! » N’hésitez pas à nous en informer. Vaut mieux être avisé deux fois que pas du tout! 
À tous ceux qui font et ont fait partie de cette chronique, je vous félicite et remercie de faire briller indirectement votre 
communauté. M. Robin Plourde est responsable de cette chronique. Il peut être rejoint par courriel à conseiller4@saint-
arsene.ca si vous avez des informations à lui transmettre. 
 

Espace 50, une initiative pour nos personnes aînées 

 

 Le 8 avril dernier, j’ai eu le plaisir d’assister avec Jean-François Dumais, directeur général et Robin Plourde, con-
seiller responsable de la mise en œuvre des politiques familiales, des aînés et du développement économique, au lan-
cement officiel de la programmation d’Espace 50, un café rencontre destiné aux 50 ans et plus qui propose une série 
d’activités, d’occasions de rencontre, d’échange et de conférences. Il s’agit d’une initiative qui découle de notre Politique 
MADA (municipalité amie des aînés) prise par Mme Julie Couvrette de la MRC qui a regroupé quelques personnes au-
tour d’un comité visant à offrir un lieu de rencontre et de partage afin de briser leur isolement. Le comité est formé de 
Claire Bérubé, Diane Caron, Claude Hodgson, Michèle Bérubé et Pierre Bérubé. Il est appuyé par Frédéric Dubé, coor-
donnateur Loisir et Familles de la municipalité. Je tiens à manifester tout mon appui à Espace 50. Il s’agit d’une initiative 
novatrice qui répond à un besoin de notre milieu. 
 

Je souhaite à chacun de vous une excellente semaine! 
 

Mario Lebel, maire 

MOT DU MAIRE  - SUITE - 
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 SÉANCE ORDINAIRE DU 7 AVRIL 2026 

 

 Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
 Lecture et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 2 mars 2026; 
 Présentation, dépôt et acceptation des états financiers 2025; 
 Période de questions à l’auditeur; 
 Approuve la liste des comptes à payer et autorise le paiement totalisant la somme de : 
 

√ Incompressibles      41 662.84 $ 

√ Salaires        88 210.34 $ 

√ Comptes à payer courant   137 087.95 $ 

 

   GRAND TOTAL         266 961.13 $ 
 

 Avis de motion pour le dépôt d’un projet de règlement édictant le Code d’éthique et de 
déontologie des élu(e)s municipaux de Saint-Arsène; 

 Dépôt d’un projet de règlement portant le No 432 édictant le Code d’éthique et de déontologie 
des élu(e)s municipaux de Saint-Arsène; 

 Adoption de la directive relative à l’utilisation exclusive du français dans les communications de 
la Municipalité; 

 Octroi du contrat à l’entreprise « MAJELLA VAILLANCOURT INT. » pour l’entretien préventif des 
équipements de climatisation; 

 Engagement de la Municipalité à élaborer un plan de gestion des actifs (PGA) en eau; 
 Adoption du rapport d’activités 2025 en matière de sécurité incendie; 
 Octroi du contrat à l’entreprise « AMÉNAGEMENTS LAMONTAGNE » pour l’achat, le transport 

et l’application d’abat poussière; 
 Octroi du contrat à l’entreprise « GUY & PASCAL DUBREUIL INC. » pour l’entretien des 

chemins municipaux pour l’année 2026; 
 Avis de motion pour le dépôt d’un projet de règlement régissant l’occupation et l’entretien des 

bâtiments; 
 Dépôt d’un projet de règlement portant le No 435 régissant l’occupation et l’entretien des 

bâtiments; 
 Fermeture de chemin et cession de lots à la suite d’une modification cadastrale; 
 Embauche de l’équipe d’animation pour le camp de jour municipal 2026; 
 Embauche des entraîneurs-euses du Programme de soccer 2026; 
 Demande de commandite pour la location gratuite du gymnase pour la tenue du marché des 

fêtes 6e édition; 
 Autorisation de passage du « tour paramédic ride Québec 2026 »; 
 Demande d’une aide financière à la 24e édition de l’Expo-génisses; 
 

 SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 15 AVRIL 2026 
 

 Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
 Autorisation du dépôt d’une demande de subvention auprès du Programme « Fonds régions et 

ruralité » dans le cadre du volet - Coopération et gouvernance municipale; 
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Comité développement 
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Ailleurs dans la MRC 
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OFFRE D’EMPLOI 
 
Personnel d’entretien ménager et général 
 

Maison à l’ombre du clocher – Saint-Arsène 

Vous êtes une personne qui aime travailler avec les gens et pour les gens? Notre résidence pour personnes 

âgées autonomes et semi-autonomes (20 unités), située au cœur du village de Saint-Arsène, souhaite accueillir 

la perle rare pour compléter son équipe. 

 

Principales tâches 
 
• Entretien ménager hebdomadaire dans les unités de logement : balayer, essuyer, laver et entretenir les plan

 chers; épousseter les meubles; passer l’aspirateur; nettoyer et désinfecter les appareils et accessoires; 

 vider les poubelles; laver fenêtres, murs, plinthes et plafonds; faire la lessive des lits selon la fréquence 

 établie; effectuer la lessive des résidents bénéficiant de ce service. 

• Entretien ménager des aires communes : corridors, salles de toilette, escaliers, entrée, etc. 

• Travaux d’entretien courant et vérification du bon fonctionnement des appareils et équipements. 

• Répondre aux besoins des résidents. 

• Toutes autres tâches connexes. 

 

Conditions de travail 
 
• Poste de 24 à 30 heures/semaine, de jour 

• Horaire flexible 

• Cours de secourisme à jour : un atout 

 

À propos de nous 
 
La Maison à l’ombre du clocher est une résidence chaleureuse et humaine où le respect, la bienveillance et la 

qualité du service sont au cœur de notre mission. 

 

Intéressé(e)? 
 
Pour plus d’informations ou pour soumettre votre candidature :  

 

� 418-862-7780 poste 0  

� residencest-arsene@hotmail.com 
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OFFRE D’EMPLOI 
 

Cuisinier·ère occasionnel·le 
 
La Maison à l’ombre du clocher de St-Arsène est à la recherche d’un·e cuisinier occasionnel / cuisinière oc-

casionnelle pour compléter son équipe durant la période estivale et pour des remplacements ponctuels au 

cours de l’année. 

 

Principales responsabilités 
 
•  Préparer les repas du midi et du soir pour un groupe d’un maximum de 25 personnes 

•  Assurer l’entretien et la propreté de son milieu de travail 

•  E9ectuer toutes autres tâches connexes liées au service alimentaire 

Horaire 
 
•  Poste de jour 

•  Remplacements en semaine et les fins de semaine 

•  Besoin confirmé pour les vacances :  5 jours en mai - 10 jours en juillet - 10 jours en août 

•  Possibilité de remplacements additionnels (congés divers, maladies) 

• Grande flexibilité : nous sommes ouverts à séparer les journées ou les quarts de travail, et à com-
biner les horaires entre plus d’une personne au besoin. 

• Menus préétablis, mais avec ouverture aux changements  
 

Profil recherché 
 
•  Expérience en cuisine ou en préparation de repas (un atout important) 

•  Cours de secourisme (un atout) 

•  Sens de l’organisation, autonomie et souci du bien-être des résidents 

• Capacité à travailler dans un environnement calme et humain 

 

À propos de nous 
 
Nous sommes une résidence pour personnes âgées autonomes et semi-autonomes, située au cœur du vil-

lage de Saint-Arsène. Nous recherchons une personne fiable, bienveillante et motivée pour joindre notre belle 

équipe de façon occasionnelle. 

Pour postuler 

 

Pour plus d’informations ou pour manifester votre intérêt, communiquez avec nous : 

 

� 418-862-7780 poste 0    

� residencest-arsene@hotmail.com 
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